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Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
les documents deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussi le libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les priorités fournit des détails supplémentaires sur chacun
des ministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.
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Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une motion afin de répartir, dans le cadre d’un
projet pilote, le document antérieurement désigné comme la Partie III du Budget principal des
dépenses pour chaque ministère ou organisme en deux documents, soit le Rapport sur les plans et les
priorités et le Rapport ministériel sur le rendement.

Cette décision découle des engagements pris par le gouvernement d’améliorer l’information fournie
au Parlement sur la gestion des dépenses. Cette démarche vise à mieux cibler les résultats, à rendre
plus transparente l’information fournie et à moderniser la préparation de cette information.

Cette année, le rapport d’automne sur le rendement comprend 82 rapports ministériels sur le
rendement ainsi que le rapport du gouvernement intitulé Une gestion axée sur les résultats –
Volume 1 et 2.

Ce Rapport ministériel sur le rendement, qui couvre la période se terminant le 31 mars 1999, porte
sur une responsabilisation axée sur les résultats en signalant les réalisations par rapport aux attentes
en matière de rendement et aux engagements en matière de résultats énoncés dans le projet pilote de
Rapport sur les plans et priorités pour 1998-1999. Les principaux engagements en matière de
résultats pour l’ensemble des ministères et organismes sont aussi inclus dans Une gestion axée sur les
résultats - Volume 2.

Il faut, dans le contexte d’une gestion axée sur les résultats, présiser les résultats de programme
prévus, élaborer des indicateurs pertinents pour démontrer le rendement, perfectionner la capacité de
générer de l’information et soumettre un rapport équilibré sur les réalisations. Gérer en fonction des
résultats et en rendre compte nécessitent un travail soutenu dans toute l’administration fédérale.

Le gouvernement continue de perfectionner et de mettre au point tant la gestion que la communication
des résultats. Le perfectionnement découle de l’expérience acquise, les utilisateurs fournissant au fur
et à mesure des précisions sur leurs besoins en information. Les rapports sur le rendement et leur
utilisation continueront de faire l’objet d’un suivi pour s’assurer qu’ils répondent aux besoins actuels
et en évolution du Parlement.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil du
Trésor à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT ou à
l’organisme suivant:

Secteur de la planification, du rendement et des rapports
Secrétariat du Conseil du Trésor
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7042
Télécopieur : (613) 957-7044
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Résumé
Les Archives nationales ont pour mission de préserver la mémoire collective de la
nation, afin de protéger les droits individuels et d’enrichir le sentiment d’identité
nationale. Leur principal objectif est de fournir des services de qualité : de façon
directe, aux clients qui communiquent avec elles par téléphone, par écrit et par courrier
électronique, leur rendent visite ou naviguent sur leur site Web;  de façon indirecte, en
apportant un soutien aux ministères et organismes fédéraux et à la communauté
archivistique canadienne.

Les Archives nationales exercent leurs fonctions au service d’une clientèle diversifiée,
éclairée et sans cesse croissante, dans un contexte où les documents d’archives sont
placés sur des supports très divers exigeant des mesures de préservation différentes
et où la nature des documents évolue rapidement à mesure qu’apparaissent de
nouvelles formes de supports.

Le Rapport sur le rendement des Archives nationales pour l’exercice prenant fin le 31
mars 1999 expose les progrès accomplis au regard des objectifs triennaux fixés dans
le Rapport sur les plans et les priorités des Archives nationales pour 1998-1999. Il
décrit les mesures prises pour atteindre l’objectif fondamental — la prestation de
services de qualité — ainsi que les efforts préliminaires visant l’introduction
d’indicateurs de rendement mieux aptes à mesurer les progrès accomplis.

Parmi les réalisations des Archives nationales dont ont particulièrement bénéficié les
Canadiens en 1998-1999 figure le développement d’ArchiviaNet, élargissement
considérable du site Web qui permet aux chercheurs du Canada et du monde entier
d’avoir accès à des bases de données, à des images numérisées et à des centaines
de milliers de descriptions de documents faisant partie des fonds des Archives
nationales. Les Archives nationales ont de plus lancé un projet de quatre ans en vue
de l’établissement de descriptions normalisées et automatisées des documents
d’archives sur tous les types de support. Cette initiative améliorera considérablement
la capacité du personnel à localiser les documents d’archives demandés par les
chercheurs et facilitera l’accès du public aux fonds des Archives nationales.

Enfin, pour répondre à la décision de moderniser la fonction de contrôleur au sein de la
fonction publique fédérale, les Archives nationales ont mis en oeuvre en 1998-1999 de
nouveaux systèmes d’information sur la gestion financière et sur la gestion du
programme qui leur permettront de mieux évaluer le coût de leurs activités.
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Archives nationales du Canada
Tableaux des principaux engagements en matière de résultats

Fournir aux
Canadiens et
Canadiennes :*

Qui se manifeste par: Résultats
rapportés dans :

Accès à leur
patrimoine
archivistique

6 la prestation de services efficaces aux Canadiens grâce
à la technologie de l’information et à des initiatives de
services de qualité

6 la sensibilisation des Canadiens à l’égard de leur
patrimoine archivistique grâce à la diffusion
d’informations sur les Archives nationales et leurs fonds

6 le développement de réseaux d’archives nationaux et
internationaux**

RMR, pages 19-23

RMR, page 21

RMR, page 23

Des ressources
archivistiques
reflétant
l’expérience
canadienne et
protégeant les
droits des citoyens

6 l’acquisition des fonds d’archives dans les catégories
clés

6 la description normalisée des documents d’archives
6 la conservation préventive des documents d’archives

RMR, pages 24-26
RMR, pages 25-26
RMR, pages 25-26

La préservation de
la mémoire
institutionnelle du
gouvernement du
Canada

6 une disposition efficace des documents du
gouvernement**

6 des normes pour la gestion des documents
gouvernementaux

6 l’utilisation optimale de l’espace alloué aux opérations
des centres fédéraux de documents

RMR, pages 27-30
RMR, pages 28-30
RMR, pages 29-30

L’administration
efficace du
programme des
Archives
nationales

6 un personnel motivé et apte à fournir un service de
qualité**

6 l’utilisation accrue des sources d’information et de la
technologie de l’information

6 la mise en oeuvre d’une stratégie à long terme en
matière d’installations

RMR, page 31
RMR, page 32

RMR, page 32

* Ces engagements ont été reformulés afin de les rendre plus clairs.

** Ce but a été modifié afin de refléter les objectifs du programme.
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Message de la
Ministre du Patrimoine canadien

Le présent rapport met en évidence les réalisations des Archives nationales du
Canada (les Archives) au cours de l’an dernier.

Les Archives préservent la mémoire collective de la nation et du gouvernement
canadien et contribuent au renforcement du sentiment d’identité nationale. Pour ce
faire, elles acquièrent, conservent et rendent accessibles les documents privés et
publics d’importance nationale, et sont le dépositaire permanent des documents
ministériels ainsi que des documents des institutions fédérales. De plus, elles
facilitent la gestion de ces documents et jouent un rôle prépondérant pour ce qui
est d’appuyer les milieux canadiens et internationaux des archives et de contribuer
à leur développement.

Merci aux femmes et aux hommes dévoués qui servent les Canadiens et les
Canadiennes par l’entremise des Archives nationales du Canada en cette époque
de changements énormes et captivants.

L’honorable Sheila Copps
Ministre du Patrimoine canadien
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Composantes du portefeuille du Patrimoine canadien

Le portefeuille du Patrimoine canadien comprend :

� le ministère du Patrimoine canadien, responsable des politiques et des
programmes liés aux arts et au patrimoine, au développement culturel, à
l'identité canadienne, au multiculturalisme, aux langues officielles et au sport,
ainsi que des politiques concernant les parcs nationaux et les lieux
historiques nationaux; l'Institut canadien de conservation, le Réseau canadien
d'information sur le patrimoine, la Commission canadienne d'examen des
exportations de biens culturels et la Commission des lieux et monuments
historiques du Canada;

� six organismes ministériels: les Archives nationales du Canada, la
Commission des champs de bataille nationaux, l'Office national du film, la
Bibliothèque nationale du Canada, Condition féminine Canada, et l'Agence
Parcs Canada;

� un organisme de réglementation indépendant: le Conseil de la
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes;

� dix sociétés d'État: le Conseil des Arts du Canada, la Société
Radio-Canada, la Société de développement de l'industrie cinématographique
canadienne (Téléfilm Canada), le Musée canadien des civilisations, le Musée
canadien de la nature, la Fondation canadienne des relations raciales, le
Musée des beaux-arts du Canada, le Centre national des Arts, la Commission
de la Capitale nationale et le Musée national des sciences et de la
technologie.

En outre, la Commission de la fonction publique rend compte au Parlement par
l'intermédiaire de la ministre du Patrimoine canadien.
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Message de l’Archiviste national
« Dans l’actif d’un peuple, les archives constituent la
valeur la plus précieuse : elles sont le don d’une
génération à l’autre et le degré des soins que nous en
prenons mesure le degré de notre civilisation. »

Sir Arthur G. Doughty
Archiviste du Dominion, 1904 à 1935

Les événements internationaux récents ont donné aux Canadiens l’occasion de mieux apprécier
la valeur des documents. Au printemps dernier, la mémoire consignée au Kosovo a été
systématiquement anéantie quand on a détruit de façon délibérée les archives et les bureaux
des dossiers et contraint les personnes qui fuyaient la région à remettre leurs pièces d’identité
pour pouvoir franchir la frontière. Ces événements témoignent tragiquement de l’importance
fondamentale des documents pour protéger les droits individuels et collectifs et pour exprimer
l’identité collective.

Au Canada, notre patrimoine archivistique protège les droits individuels et collectifs en
documentant les événements, les décisions, les transactions et en tenant les gouvernements et
les personnes responsables de leurs actes. Nos archives constituent aussi un instrument
fondamental pour la recherche et l’étude concernant notre passé, car les historiens, les
chercheurs universitaires, les journalistes et les fonctionnaires dépendent des documents
d’archives pour accomplir leur travail. Les documents sont aussi conservés pour l’agrément des
Canadiens qui s’y reportent en nombre croissant pour en apprendre davantage sur leurs
ancêtres et leurs communautés.

Les Canadiens jugent nécessaire d’investir dans la connaissance et la créativité, en particulier
en faisant du Canada « le pays le plus branché du monde » d’ici l’an 2000. Les Archives
nationales participent pleinement à cette initiative par le perfectionnement continu de leur site
Web, par leur programme de numérisation et par le soutien qu’elles apportent à l’autoroute de
l’information dans le cadre du Réseau canadien d’information archivistique (RCIA). Les Archives
nationales guident les Canadiens vers les documents originaux de leur passé et facilitent l’accès
aux voix et images des générations qui ont précédé. Ce faisant, elles fournissent les bases sur
lesquelles s’appuient notre connaissance, notre compréhension et notre appréciation du passé
complexe du Canada.

Ian E. Wilson
Archiviste national
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APERÇU DE L’ORGANISME
Mandat, mission et vision

Les Archives nationales du Canada sont l’une des plus
anciennes institutions du portefeuille du Patrimoine canadien.
Depuis 1872, alors que la Direction des archives fédérales
s’installait dans « trois pièces vides », les Archives nationales du
Canada, et leurs prédécesseurs, préservent les documents qui
retracent le passé du Canada. 

Les Archives nationales ont pour but de préserver la mémoire
collective de la nation et du gouvernement du Canada, de
collaborer à la protection des droits et de contribuer à
l’enrichissement du sentiment d’identité nationale :
� en acquérant et en conservant les documents publics et

privés d’importance nationale, en en favorisant l’accès et en
étant le dépositaire permanent des documents des
institutions fédérales et des documents ministériels;

� en facilitant la gestion des documents des institutions
fédérales et des documents ministériels;

� en prenant avec d’autres intervenants l’initiative d’appuyer et
de faire progresser les milieux canadien et international des
archives.

Le double rôle d’institution patrimoniale nationale et d’instance
administrative du gouvernement fédéral a été confirmé en 1987
par la Loi sur les Archives nationales du Canada.

Les Archives nationales exécutent leur programme par
l’entremise des quatre secteurs d’activité suivants : Services,
sensibilisation et appui; Acquisition et gestion des fonds
d’archives; Gestion de l’information gouvernementale; et Services
généraux.

Cadre de fonctionnement

Les Archives nationales du Canada accomplissent leur mission
de concert avec d’autres organismes fédéraux ayant des
responsabilités connexes. Elles jouent aussi un rôle dans le
milieu des archives au Canada et à l’étranger.

« Les archives,
preuves et
témoignages des
actions des
hommes et de leurs
rapports entre eux,
constituent la base
des droits des
individus et des
États, et sont
fondamentales pour
la démocratie et un
bon gouvernement
des affaires. Les
archives
sauvegardent la
mémoire de
l’humanité en
préservant les
traces de son
passé. »

Conseil international des
archives, « Bienvenue au
CIA »,  juillet 1997, 4.
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Place au sein du gouvernement

Les Archives nationales du Canada sont dirigées par l’Archiviste
national qui est nommé par le gouverneur en conseil et exerce
les pouvoirs d’un sous-ministre. Elles rendent compte au
Parlement par l’intermédiaire de la ministre du Patrimoine
canadien.

Partenaires pour la prestation des services

Les Archives nationales partagent un édifice et les services de
soutien administratif avec la Bibliothèque nationale. Les deux
organismes partagent aussi certains services de référence
destinés à guider efficacement les chercheurs vers les
renseignements qu’ils recherchent; de plus, ils coopèrent à
l’établissement de politiques d’acquisition communes afin d’éviter
le chevauchement des efforts déployés pour constituer un
patrimoine documentaire national complet. Les Archives
nationales collaborent avec le Secrétariat du Conseil du Trésor à
la mise en oeuvre de la Politique sur la gestion des
renseignements détenus par le gouvernement, en conseillant et
en renseignant les organismes gouvernementaux sur la gestion
de leurs documents actifs et en leur offrant un entreposage
économique et sûr des documents semi-actifs et inactifs.

Communauté archivistique

Dans le cadre de leur mandat de soutenir et de faire progresser la
communauté archivistique canadienne, les Archives nationales
versent des subventions et des contributions annuelles au Conseil
canadien des archives. Elles s’efforcent aussi de soutenir les
initiatives archivistiques entreprises à l’échelle internationale en
jouant un rôle actif au sein du Conseil international des archives.

Défis

Attentes du public

À l’aube du nouveau millénaire, on constate un intérêt renouvelé
pour l’histoire et les souvenirs du passé, même dans les médias
«grand public». Ce regain d’intérêt entraîne une demande accrue
de documents d’archives par un vaste éventail d’utilisateurs
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éclairés qui s’attendent à accéder rapidement, facilement et
totalement à l’information archivistique à mesure que les moyens
technologiques s’améliorent et que le gouvernement réaffirme
son engagement à  fournir des services abordables, équitables et
efficaces.

L’information archivistique et les documents d’archives sont fort
utilisés par diverses clientèles et pour la production de
publications, de manuels scolaires et d’émissions de télévision et
de radio qui ont une large diffusion. Les Archives nationales
doivent de plus en plus faciliter l’utilisation de l’information
contenue dans les archives à l’aide de la technologie numérique.

Nouvelles technologies

L’utilisation des nouvelles technologies a eu — et continuera
d’avoir —des effets importants sur tous les secteurs des Archives
nationales, car elle crée de nouveaux défis quant à
l’identification, la préservation et l’accessibilité des documents
d’archives. De plus en plus, l’information est échangée par des
moyens électroniques, par le biais de réseaux. Un pourcentage
croissant de documents existe uniquement sous forme
électronique. La convergence des technologies favorise
l’apparition de nouveaux types de documents. Des quantités
d’information sans précédent sont créées sous des formes
provisoires non normalisées, sur une multitude de supports
électroniques rapidement dépassés. La communauté
archivistique s’inquiète beaucoup de la préservation et de
l’accessibilité à long terme des documents électroniques
possédant une valeur archivistique. Comme les documents
électroniques s’altèrent très facilement, un des principaux défis
actuels des archives consiste à faire en sorte que les documents
électroniques demeurent authentiques et fiables malgré les
changements technologiques touchant le matériel et le logiciel.
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RENDEMENT DE
L’ORGANISME
Attentes en matière de rendement

Les priorités stratégiques des Archives nationales reflètent la vision
commune de l’institution à l’aube du XXIe siècle, à savoir son double
rôle d’institution patrimoniale nationale chargée de mettre en valeur le
patrimoine canadien par le biais de documents publics et privés sur
tous les types de supports, et d’instance administrative
gouvernementale appelée à soutenir la gestion de l’information du
gouvernement fédéral.

Les Archives nationales continueront d’améliorer leurs services aux
Canadiens, notamment en recourant à des partenariats et à des
parrainages, ainsi qu’en tirant profit des technologies de l’information.
Dans leur engagement à offrir des services de qualité, elles
continueront de répondre aux besoins de leurs clients.

Les Archives nationales reconnaissent le défi que présente le maintien
de l’intégrité des documents officiels dans le contexte de la tendance
fondamentale du gouvernement et de la société à créer et à tenir des
dossiers sur support électronique.  Les Archives nationales ont
commencé à élaborer et à mettre en oeuvre un programme intégré de
documents électroniques, formé d’un ensemble de politiques, de
procédures et d’activités axées sur l’identification, la préservation et
l’accessibilité de ces documents. Approuvée au mois d’août 1998, la
politique des Archives nationales sur les documents électroniques
constitue un premier pas vers la préservation d’un patrimoine
documentaire actuellement menacé. Deux études sur cette question
viennent d’être achevées : la première, une étude de cas, examine
l’évaluation et l’acquisition des grandes bases de données, tandis que
la seconde porte sur l’élaboration d’un cadre d’évaluation du projet des
Archives concernant les documents électroniques. Ces deux études
devraient aider à déterminer dans quelle mesure les Archives
nationales réussissent à relever les défis posés par les documents
électroniques.

Les Archives nationales reconnaissent le rôle crucial du personnel dans
la réussite de leur programme. Axées sur l’apprentissage, elles sont à
l’écoute de leurs employés et valorisent leur contribution.
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Mesures du rendement

L’obtention de mesures du rendement pertinentes constitue une priorité
pour les Archives nationales. En 1998-1999, comme les Archives
nationales ont acquis plus d’expérience et une meilleure connaissance
des défis liés aux indicateurs de rendement, elles ont redoublé d’efforts
pour affiner et modifier les mesures et le cadre d’évaluation du
rendement. Des examens départementaux comme celui qui porte sur la
mise en oeuvre des articles 5 et 6 de la Loi sur les Archives nationales
du Canada les aideront dans cette tâche. De meilleurs indicateurs de
rendement fourniront de meilleurs plans de travail et un cadre de
responsabilité plus transparent au personnel. Chose plus importante
encore, ils permettront aux Archives nationales d’offrir de meilleurs
services à leur clientèle diversifiée.

Réalisations par secteur d’activité

La présente section examine à tour de rôle le rendement de chaque
secteur d’activité des Archives nationales. Pour chacun, elle précise les
objectifs, les coûts connexes et la clientèle servie, avant d’examiner les
résultats à la lumière des objectifs établis dans le Rapport sur les plans
et les priorités de 1998-1999 et de faire état des travaux concernant la
mesure du rendement des Archives nationales.
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Prestation de services de qualité aux clients

Les Archives nationales s’efforcent d’offrir des services qui répondent
aux besoins des chercheurs. Ces dernières années, elles ont entrepris
de fournir des services intégrés grâce à un « guichet unique » qui évite
à la clientèle de devoir s’adresser à plusieurs endroits des Archives
nationales.

Comme, par sa nature même, le document d’archives est unique et
irremplaçable, sa mise en circulation doit être soumise à une
surveillance rigoureuse, contrairement par exemple au livre de
bibliothèque contemporain tiré à de nombreux exemplaires. Le grand
défi des Archives nationales consiste à offrir un accès adéquat au
contenu de leurs fonds aux personnes incapables de venir consulter les
documents originaux dans les salles de référence à Ottawa. Les
Archives nationales ont jusqu’ici répondu aux besoins de ces clients par
des services de référence téléphoniques ou écrits, par la photocopie
des documents ou par le microfilmage — aux fins du prêt entre
établissements — des documents les plus demandés par le public,
notamment le Recensement du Canada et les journaux de guerre des
régiments.

Satisfaire aux besoins de notre
clientèle

« Le service est excellent,
rapide et amical. »
 (Ottawa, Ontario)

« J’ai été heureux de voir qu’il
y avait un comptoir pour une
personne en fauteuil roulant. »
(London, ON)

« Vos Archives nationales du
Canada fournissent vraiment
un service de première
classe... »
(Wellington, Nouvelle-Zélande)

Services, sensibilisation et appui

Dans ce secteur d’activité, les Archives nationales veulent s’assurer que les Canadiens connaissent et
ont facilement accès aux vastes fonds d’archives dont elles ont la garde. Elles fournissent également de
l’aide pour le développement des archives au Canada.

Ce secteur d’activité offre des services à une clientèle très diverse qui comprend le grand public, des
anciens combattants, des fervents de généalogie, des chercheurs canadiens et étrangers, y compris
des universitaires, des journalistes et des enquêteurs sur les revendications autochtones, ainsi que la
communauté archivistique du Canada.

Dépenses prévues  9 042 000$

Autorisations totales  8 923 799$

Dépenses réelles en 1998-1999 11 062 489$
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Les nouvelles technologies permettent d’améliorer
considérablement le service au public. Des initiatives visent
actuellement à permettre l’accès automatisé aux descriptions
des fonds des Archives nationales. L’outil de recherche
ArchiviaNet accessible par Internet est au coeur de ces efforts.
En 1998-1999, après évaluation par des utilisateurs de
l’extérieur, on l’a étendu en y ajoutant un index concernant plus
de 1,5 million de dossiers créés par les ministères et organismes
fédéraux; 560 000 descriptions de photographies, d’oeuvres d’art
et de caricatures incluant 5 000 images numérisées; 570 000
descriptions de films, vidéos et enregistrements sonores; 200
000 pages numérisées des formulaires d’enrôlement des soldats
du Corps expéditionnaire canadien pendant la Première Guerre
mondiale; ainsi que plusieurs bases de données (sur les
membres de ce Corps, un index du recensement de l’Ontario de
1871, et un répertoire des maîtres de poste canadiens); et des
guides de recherche thématiques (sur les peuples autochtones
et les sources généalogiques).

Comme les clients des Archives nationales doivent s’appuyer
sur des photocopies des documents d’archives pour des fins
administratives et légales et pour la recherche, l’établissement
fournit chaque année, à un coût modeste, des centaines de
milliers de photocopies aux chercheurs. Pour offrir un meilleur
service demandé par les clients, un nouveau comptoir de
photocopie rapide a été installé en 1998-1999.

Les clients ont également demandé un meilleur accès aux
documents gouvernementaux non accessibles avant l’examen
requis par la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la
protection des renseignements personnels. Pour répondre à ce
souhait, les Archives nationales ont mis sur pied un projet
consistant à examiner de façon systématique les documents
gouvernementaux à diffusion restreinte ayant de bonnes
chances d’être demandés par les chercheurs. En 1998-1999,
cet examen a principalement porté sur 800 boîtes de documents
du Séquestre des biens ennemis pouvant contenir de
l’information liée à la controverse sur les biens saisis pendant
l’holocauste. Plus de 70 p.100 de ces documents sont
maintenant « ouverts » et peuvent être examinés par le public.
 

En 1998-1999, les
Archives nationales ont
participé conjointement
avec Anciens
Combattants Canada et
le Programme de
collections numérisées
d’Industrie Canada à la
préparation d’un projet
concernant les militaires
de la Première Guerre
mondiale décorés de la
Croix de Victoria; ce
prototype est en cours
d’intégration au site Web
d’Anciens Combattants
Canada.
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Visibilité accrue

Pour fournir des services de qualité aux Canadiens, il importe entre
autres de les amener à prendre conscience des vastes fonds
détenus par les Archives nationales et de l’utilité que ces fonds
peuvent présenter pour eux, en diffusant de l’information sur les
Archives nationales, leurs produits et leurs services.  Les objectifs
définis pour ce secteur de service dans le Rapport sur les plans et les
priorités de 1998-1999 visaient l’utilisation accrue des nouvelles
technologies de l’information, de même que la création de
partenariats attrayants qui permettraient à des commanditaires
d’aider les Archives nationales à accroître leur visibilité. Dans cette
veine, l’aide de la Ford Motor Company a permis d’organiser une
tournée européenne de l’exposition des Archives nationales sur le
photographe Roloff Beny qui s’est terminée en juillet 1998. De son
côté, l’exposition Karsh à Londres,
parrainée par le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international, a marqué la réouverture de la Maison du Canada à
Londres en mai 1998. Inaugurée par la reine Élisabeth, cette
exposition a attiré 39 000 visiteurs. Le contenu des expositions
organisées par les Archives nationales est aussi numérisé et intégré
au site Web pour rejoindre un public plus vaste.

Évaluation du rendement : Services aux clients
et sensibilisation

Les Archives nationales prennent soin d’améliorer leurs services en évaluant
régulièrement leur rendement. Pour le moment, la plupart des indicateurs,
fondés sur la production, permettent de déterminer les services pour lesquels
la demande du public s’accroît. Au cours des prochaines années, les Archives
nationales envisagent toutefois de passer à des indicateurs axés sur les
résultats obtenus à des niveaux plus élevés.

Les Canadiens découvrent leur patrimoine — Indicateurs de rendement

1998-99 1997-98
Réponses aux demandes de renseignements 120 256 109 750
Photocopies aux clients 822 537 558 695
Demandes officielles présentées en vertu de la Loi sur
l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des
renseignements personnels

   6 108    4 983

Visites au site Web 14 123 660 9 845 232

D’autres expositions
produites par les Archives
nationales en 1998-1999 ont
marqué le centenaire de la
naissance de Lester Pearson
et le 80e anniversaire de
l’armistice qui a mis fin à la
Première Guerre mondiale.
Ce dernier événement a été
souligné par l’exposition
Tableaux des champs de
bataille de Mary Riter
Hamilton, 1919-1922
inaugurée en novembre
1998. De son côté,
l’exposition permanente
Trésors de la mémoire a été
régulièrement mise à jour.
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Ces chiffres révèlent une augmentation des demandes présentées par
le public canadien. Les demandes générales de renseignements ont
augmenté de près de 10 p. 100 de 1997-1998 à 1998-1999. De façon
plus significative encore, les demandes officielles soumises chaque
année en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la
protection des renseignements personnels n’ont cessé d’augmenter au
cours des dernières années, signe d’un intérêt croissant pour les
documents historiques détenus par les Archives nationales. Pour
répondre à ces demandes, plus de 800 000 pages de documents à
diffusion restreinte ont été examinées en 1998-1999, sur lesquelles 700
000 ont été communiquées aux chercheurs. 

Au cours des quatre dernières années, le respect des normes de service a
constitué un souci constant des Archives nationales.  La direction tout
comme le personnel s’efforcent de fournir en temps opportun les services
de qualité escomptés par les clients. Les principaux objectifs de rendement
ont concerné l’observation des exigences relatives à la Loi sur l’accès à
l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels. En
1998-1999, 88,6 p.100 des demandes officielles d’accès à des documents
gouvernementaux à diffusion restreinte reçues en vertu de la Loi sur l’accès
à l’information et 85 p.100 des demandes reçues en vertu de la Loi sur la
protection des renseignements personnels par les Archives nationales ont
été traitées dans les délais fixés par la législation.

En 1998-1999, les Bureaux des commissaires à l’information et à la
protection de la vie privée ont étudié 23 plaintes portées contre les
Archives nationales, dont 5 seulement ont été jugées fondées ou ont
nécessité la prise de mesures correctives. On constate donc une
diminution du nombre de plaintes qui s’élevait à 36 en 1997-1998,
parmi lesquelles 9 avaient été jugées fondées. Les Archives nationales
se fixent pour objectif qu’aucune plainte ne soit retenue par les Bureaux
des commissaires à l’information et à la protection de la vie privée.

La mise en oeuvre du site Web a fortement stimulé les demandes émanant
du public. Les demandes de photocopies des documents du Corps
expéditionnaire canadien, par exemple, sont passées de 63 420 sur sept
mois en 1997-1998, début de la diffusion sur Internet des formulaires
d’enrôlement, à 220 799 en 1998-1999. Le versement de documents
fortement consultés dans le site Web a pour effet d’accroître sensiblement
la demande de documents connexes. Les Archives nationales s’efforcent de
dresser des stratégies qui leur permettront d’intégrer des documents
suscitant un fort intérêt chez les chercheurs, sans toutefois dépasser leurs
capacités de répondre à la demande.

Les demandes officielles
présentées en vertu de la Loi
sur l’accès à l’information ont
augmenté de 26% entre
1997-1998 et 1998-1999.
Les demandes officielles
soumises en vertu de la Loi
sur la protection des
renseignements personnels
ont augmenté de 21%
pendant la même période.

Parmi les ministères et
organismes fédéraux, les
Archives se sont classées au
deuxième rang pour ce qui
est du nombre de demandes
officielles touchant l’accès à
l’information et au quatrième
rang pour ce qui est des
demandes officielles
touchant la protection des
renseignements personnels
reçues entre avril 1998 et
mars 1999.
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Pour bien répondre aux besoins de leurs clients, les Archives
nationales consultent ceux-ci en permanence par le biais de fiches de
commentaires. Elles assurent le suivi des lettres de plainte et, au
besoin, apportent les rectifications nécessaires. Un nouveau sondage a
été distribué aux chercheurs des Archives nationales à l’été de 1999.
Les données recueillies renseigneront sur les attentes de la clientèle et
sur les améliorations à apporter aux services.

Appui à la communauté archivistique

Dans le cadre de leur mandat, les Archives nationales soutiennent un
réseau d’établissements archivistiques canadiens en accordant des
subventions et des contributions au Conseil canadien des archives. Ces
fonds, qui s’élèvent à près de 1 765 000 $ en 1998-1999, servent à
soutenir la description et la préservation des documents historiques
détenus dans les établissements d’archives du Canada, ainsi que
l’élaboration du Réseau canadien d’information archivistique (RCIA) qui
servira à repérer les documents d’archives canadiens sur l’autoroute de
l’information grâce à un catalogue virtuel des fonds intégré à Internet.
Ce projet, conçu pour rejoindre de nouveaux clients, fait partie du
programme pour le millénaire mis sur pied par la communauté
archivistique canadienne avec la participation des Archives nationales.

À l’échelle mondiale, les archives doivent faire face à des défis
communs liés en particulier à l’essor des documents électroniques.  Les
Archives nationales jouent un rôle de premier plan au sein de la
communauté archivistique internationale en présidant le Comité sur les
documents électroniques et autres documents courants du Conseil
international des archives et en participant au Comité sur les normes de
description et au Comité sur les technologies de l’information.
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Acquisition

En acquérant des documents auprès des secteurs public et privé,
les Archives nationales s’efforcent de constituer, sur tous les
types de supports, des fonds d’archives complets qui reflètent la
société canadienne. Pour ce qui est des documents du secteur
privé, les Archives ont mis l’accent ces dernières années sur la
promotion de partenariats entre les Archives nationales, la
communauté archivistique canadienne et les autres institutions
patrimoniales et culturelles afin de rationaliser leurs stratégies
d’acquisition.

Dans le cas des institutions fédérales, les Archives nationales ont
concentré leurs efforts sur l’acquisition des documents des
sociétés d’État privatisées, comme le Canadien National, et sur
l’acquisition de documents électroniques. Elles ont ainsi acquis
de vastes fichiers de données du Service de l’environnement
atmosphérique relatifs aux cartes d’analyse des glaces à l’ouest
de l’Arctique, ainsi que des fichiers sur les modes traditionnels
d’utilisation du sol de l’Inventaire des terres du Canada
d’Environnement Canada.

Acquisition et gestion des fonds d’archives

Dans ce secteur d’activité, les Archives nationales visent à acquérir, contrôler et préserver les document
du gouvernement fédéral dotés d’une valeur historique à long terme ainsi que les documents du secteur
privé d’importance nationale qui renseignent sur l’évolution du Canada et présentent  une valeur
durable.

Les clients associés à ce secteur d’activité sont les institutions fédérales, les donateurs de documents,
le personnel des Archives nationales, ainsi que les chercheurs qui utilisent les outils de description et
les connaissances spécialisées des Archives nationales dans le domaine de la préservation.

Dépenses prévues 15 933 000$

Autorisations totales 16 549 693$

Dépenses réelles en 1998-1999 14 318 588$

Parmi les principales
acquisitions privées se
trouvent les documents
d’Henri Bourassa,
d’Edgar Benson et de
Michael Wilson; un des
premiers globes
fabriqués  au Canada,
par l’imprimerie et la
compagnie  d’édition
William C. Chewett, dans
les années 1850; la
copie sur daguerréotype
d’une miniature de lady
Mary Louisa Lambton, et
un daguerréotype de
Thomas Coffin Doane, l'un
des premiers photographes
du Canada, exécuté en  
1847 et représentant Lord
Elgin, son épouse, sa belle
soeur et son aide de campe.
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L’automatisation des activités gouvernementales ne s’est pas encore
traduite par une diminution des acquisitions de documents textuels
(généralement créés 10 à 20 ans avant leur acquisition par les Archives
nationales). Cependant, on a assisté à une très forte augmentation de
l’acquisition de documents électroniques gouvernementaux, qui doivent
être acquis beaucoup plus tôt au cours de leur existence, pendant que
le système qui a servi à leur création est encore en service.

Contrôle des fonds

La description appropriée des fonds par le personnel des Archives
nationales est cruciale pour la prestation de services de qualité aux
chercheurs, car elle permet de les localiser et de les rendre rapidement
accessibles. En
1998-1999, pour la première fois, cette fonction a été exécutée à l’aide
du système automatisé MIKAN conformément à des normes et à des
procédures employées dans tout l’établissement.

Un plan visant à adapter les descriptions des documents des Archives
nationales aux Règles de description des documents d’archives qui
constituent actuellement la norme canadienne a été préparé aux fins de
mise en oeuvre au cours des quatre prochaines années. Une fois
converties à la nouvelle norme, les descriptions seront versées dans
l’outil de recherche ArchiviaNet, accessible au public sur Internet.

Préservation des fonds

Pour que les Canadiens d’aujourd’hui et de demain puissent avoir
accès aux documents d’archives, ceux-ci doivent être préservés. Les
Archives nationales mettent en oeuvre une stratégie de préservation
basée sur une approche globale, qui comprend un entreposage
optimal, une conservation préventive et des traitements sélectifs.

Les Archives nationales ont participé au Trust pour la préservation de
l’AV. ca, organisme pancanadien voué à la préservation du patrimoine
audiovisuel national, en envoyant un représentant au comité de
direction et en mettant leurs connaissances spécialisées au service
d’activités comme le projet sur les « grandes oeuvres » dans le
domaine du film.

En 1998-1999, les Archives
nationales ont acquis 6 159
mètres de documents
textuels gouvernementaux,
comparativement à 4 723
mètres l’année précédente.
Elles ont acquis 1 058 063
mégaoctets de documents
électroniques
gouvernementaux, soit une
forte augmentation par
rapport aux 94 168 mo
acquis en 1997-1998.

Parmi les principales
acquisitions du gouvernement
du Canada figurent des
documents du cabinet du
président de l’Agence
canadienne de développement
international (1968-1989); du
service des dossiers de
l’ancien ministère des Affaires
extérieures (1963-1995); de
l’Aviation royale du Canada et
des cours martiales de l’Armée
canadienne (1939-1945), du
ministère de la Défense
nationale.
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Les Archives nationales, qui exercent un important leadership
dans le domaine des documents électroniques, ont entrepris,
dans le cadre d’un projet triennal, la création d’un système de
préservation destiné à
soutenir leur programme intégré de documents électroniques.
Une fois terminé, ce système facilitera la recherche des
documents aux fins d’accès, de copie et de transfert, ainsi que
l’examen des documents électroniques dans un système sûr.

Évaluation du rendement : Acquisition et
gestion des fonds d’archives

On s’est traditionnellement fondé sur la quantité de documents
acquis, décrits ou traités pour mesurer le rendement et ces
indicateurs ont permis d’évaluer la croissance continue de la
charge de travail. Cependant, les Archives s’efforcent de mettre
au point des indicateurs plus significatifs.

La Commission canadienne d’examen des exportations de biens
culturels, organisme du ministère du Patrimoine canadien, délivre
aux fins de l’impôt sur le revenu des attestations pour les biens
culturels présentant « un intérêt exceptionnel et une importance
nationale » donnés aux musées, aux galeries d’art, aux archives et
aux bibliothèques du Canada. Elle accorde également des
subventions pour l’achat de biens culturels importants risquant
d’être exportés. En 1998-1999, la Commission a approuvé
63 demandes d’attestation provenant des Archives nationales,
ainsi que 3 demandes de subvention.

Une bobine de microfilm est
censée rester lisible pendant
plusieurs siècles. Les Archives
nationales ont microfilmé
642 661 documents en
1998-1999, comparativement à
507 160 l’année précédente.
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Disposition des documents

La disposition des documents comprend l’identification des
documents gouvernementaux à valeur archivistique et historique
aux fins de leur transfert ultérieur aux Archives nationales, ainsi
que la délivrance
« d’autorisations de disposition de documents » qui permettent
aux organismes gouvernementaux de se départir des documents
dénués de valeur durable une fois que ceux-ci ne sont plus
nécessaires à leur fonctionnement. En vertu de l’article 5 de la
Loi sur les Archives nationales du Canada, les ministères doivent
demander l’autorisation de l’Archiviste national avant de disposer
des documents qui leur appartiennent.

Les Archives nationales collaborent en permanence avec les
ministères et les organismes fédéraux à l’identification des
documents d’archives et à l’établissement des autorisations de
disposition. Les Archives nationales délivrent deux sortes
d’autorisations : celles qui peuvent s’appliquer à tous les
organismes gouvernementaux et celles qui s’appliquent à un seul
ministère ou organisme. En 1998-1999, 29 autorisations de
disposition ont été délivrées, soit 8 de plus qu’en 1997-1998.

Gestion de l’information gouvernementale
Dans ce secteur d’activité, les Archives nationales préparent les autorisations de disposition de
documents pour les ministères et organismes fédéraux, aident ceux-ci à gérer l’information qu’ils
possèdent et leur offrent des installations économiques et sûres d’entreposage, de recherche et
d’élimination des documents qui continuent de leur appartenir.

Même si leurs clients immédiats sont les ministères fédéraux, les Archives nationales ont pour objectif
ultime de protéger les droits de tous les Canadiens en assurant la préservation de la mémoire collective
et la responsabilité continue du gouvernment du Canada.

Dépenses prévues 6 200 000$

Autorisations totales 6 766 954$

Dépenses réelles en 1998-1999 6 996 562$
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Dans ce secteur de service, les Archives nationales entendent
s’appuyer davantage sur les autorisations visant à disposer de
quantités importantes de documents créés dans le cadre de
fonctions communes à tous les organismes, telles que le
personnel, les finances, la gestion du matériel et les
approvisionnements. À cette fin, elles mettent actuellement au
point de nouvelles Autorisations pluri-institutionnelles de disposer
des documents de l’administration fédérale pour les documents
administratifs communs. En 1998-1999, l’Archiviste national a
approuvé les nouvelles autorisations pour les documents
touchant l’administration et le personnel. Comme ces
autorisations visent plusieurs ministères et organismes, elles
rendent la disposition des documents plus efficace.

Le passage à l’an 2000 a également eu un impact sur les
activités de disposition en 1998-1999. Pour tous les ministères
visés par la Loi sur les Archives nationales du Canada, les
Archives nationales se sont assurées que leur personnel prépare
des autorisations de disposition des documents associées aux
systèmes qui ne seront pas conservés ou adaptés à l’an 2000.

Gestion de l’information consignée

Dans ce secteur de service, les Archives nationales veillent à
l’adoption d’une démarche uniforme pour la gestion de
l’information gouvernementale. Elles étudient l’incidence des
nouvelles technologies et fournissent de l’orientation sur la tenue
des dossiers.

En 1998-1999, les Archives nationales ont mené un important
projet en vue de définir les caractéristiques du milieu actuel de la
gestion des documents et de déterminer les stratégies de
formation et de recrutement à mettre en oeuvre pour combler le
fossé entre les compétences actuelles et les compétences
nécessaires pour garantir l’existence d’infrastructures pertinentes
et efficaces dans un environnement de travail électronique. Ce
projet a été entrepris dans le cadre de l’initiative « La Relève »
qui touche l’ensemble du gouvernement.

Une grande partie des activités liées à ce secteur de service ont
lieu en collaboration avec le Forum sur la gestion de l’information,
groupe interministériel formé de gestionnaires de l’information
occupant le niveau de directeurs, dont le mandat consiste à
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déterminer les problèmes de gestion de l’information communs à
l’ensemble des organismes gouvernementaux et à leur trouver
des solutions concrètes —  www.imforumgi.gc.ca. En 1998-1999,
des rapports d’orientation ont porté sur la cession de documents
à des compétences non gouvernementales, sur les systèmes de
tenue de dossiers, sur la description des documents
gouvernementaux, sur les défis liés à l’an 2000, sur les
documents essentiels, et sur la gestion de l’information sur
Internet afin d’en assurer l’accès et la responsabilité à long terme.

Pour les initiatives entreprises dans ce secteur de service, les
Archives nationales ont travaillé en partenariat avec le Bureau du
Projet de l’an 2000 et le Bureau du Projet d’infrastructure à clé
publique du Secrétariat du Conseil du Trésor, ainsi qu’avec
Protection civile Canada et la Bibliothèque nationale du Canada.

Centres de documents

Les Archives nationales exploitent à Halifax, Québec, Montréal,
Ottawa, Toronto, Winnipeg, Edmonton et Vancouver des centres
où sont entreposés les documents qui présentent encore une
valeur durable pour les ministères et organismes
gouvernementaux mais dont la conservation dans leurs locaux
n’est plus rentable. Les centres entreposent les documents de
façon sûre et économique, les récupèrent sur demande, séparent
les documents désignés archivistiques ou historiques par
l’Archiviste national, et détruisent les autres documents de
manière sûre et opportune lorsqu’ils sont devenus inutiles. Les
centres conservent aussi des copies de sauvegarde des
documents informatiques ainsi que des documents essentiels aux
activités gouvernementales et à la protection des droits des
citoyens. Le Centre des documents d’Ottawa gère en outre les
documents des anciens militaires et des fonctionnaires fédéraux.

Dans ce secteur de service, les Archives nationales ont éliminé
plus de documents qu’elles n’en ont acquis, ce qui a permis
d’économiser l’espace. Elles ont également installé un nouveau
système de magnétothèque conforme à l’an 2000.
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Évaluation du rendement : Gestion de
l’information gouvernementale

La mesure du rendement s’est traditionnellement appuyée sur la
mesure de certaines activités comme le nombre de nouvelles
autorisations de disposition de documents ou de conseils aux
organismes gouvernementaux ou le ratio des documents acquis
et éliminés par les centres de documents. Les Archives
nationales entendent toutefois élaborer des mesures plus
efficaces qui aideront à évaluer le rendement en fonction des
résultats. À cette fin, elles ont établi, mis à l’essai et approuvé
des normes de service pour les centres de documents. Elles ont
en outre entrepris l’évaluation des activités du Programme de
disposition des documents gouvernementaux afin de déterminer,
par ministère et par programme, l’étendue des fonds
d’information visés par les autorisations de disposition de
documents que l’Archiviste national accorde aux organismes
fédéraux. Cette évaluation fournira des données de référence qui
permettront de juger si le Programme de disposition permet
l’application efficace de la Loi sur les Archives nationales du
Canada.
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Gestion efficace des ressources

Les Archives nationales ont continué à considérer le renouvellement et
le développement organisationnels comme une priorité stratégique. À
cette fin, elles ont mis l’accent sur plusieurs initiatives axées sur le
personnel : programme d’apprentissage organisationnel et de
reconnaissance du personnel, initiative intensive et continue de
formation destinée à familiariser les employés avec les nouveaux
systèmes automatisés et avec les nouvelles règles de description des
documents.

Le personnel des Archives nationales a travaillé à la préparation de
descriptions de travail conformes à la Norme générale de classification
(NGC) introduite par le Secrétariat du Conseil du Trésor. Les séances
d’information sur la NGC se sont terminées au début de décembre
1998.  L’étude, la reformulation et l’évaluation des descriptions de
travail se poursuivront au cours de l’exercice 1999-2000.

Conformément à la nouvelle orientation adoptée au sein de
l’administration fédérale, les Archives nationales ont commencé à
élaborer un cadre en vue de la modernisation de la fonction de
contrôleur caractérisé par un engagement plus clair envers la
planification axée sur les résultats. La mise en oeuvre en 1998-1999
d’un nouveau système financier départemental, auquel on a rattaché
un nouveau système de suivi du temps des employés, favorise une
gestion plus efficace des ressources. Les Archives nationales
préparent un plan en vue de la mise en oeuvre de la Stratégie fédérale
d’information financière. Elles ont aussi entrepris d’intégrer la
planification des ressources humaines au processus de planification
générale.

Services généraux
Ce secteur d’activité a pour objectif de soutenir les activités des Archives nationales du Canada et de la
Bibliothèque nationale du Canada.

Dépenses prévues 15 520 000$

Autorisations totales 16 909 475$

Dépenses réelles en 1998-1999 15 777 533$
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Gestion efficace de l’information

La première phase de mise en place du Système informatisé de
gestion des dossiers des Archives nationales a eu lieu en 1998-1999. 
Ce système, qui utilise un seul logiciel de gestion des dossiers pour
traiter à la fois les documents électroniques et les documents sur
papier, permet le classement et l’extraction électroniques des
documents opérationnels des Archives nationales.

Obtention d’installations adéquates

Après l’entrée en service du Centre de préservation de Gatineau en
1997, l’un des éléments clés de la stratégie à long terme des Archives
nationales en matière d’installations est maintenant la mise en place
d’une administration centrale pourvue de locaux répondant
adéquatement aux besoins du public, des archives et de
l’administration. Une demande d’Approbation finale du projet de
rénovation de l’Édifice commémoratif de l’ouest a été élaborée en
1998-1999 en collaboration avec Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada. En attendant cette approbation, les
Archives nationales ont établi un cadre de vérification qui aidera à
garantir la rentabilité et l’efficacité du projet.

Un deuxième volet de la stratégie à long terme des Archives
nationales en matière d’installations est la conception et la
construction d’une installation d’entreposage des documents
photographiques et des films sur nitrate de cellulose actuellement
conservés dans un bâtiment de la Défense nationale. Le programme
architectural de la nouvelle installation a été approuvé en 1998-1999.
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GROUPEMENT DES RAPPORTS
Préparation à l’an 2000

Au 31 mars 1999, la préparation à l’an 2000 était terminée dans une
proportion de 78 p. 100 et de 94 p. 100 au 21 mai 1994. Tous les
systèmes informatiques essentiels à l’accomplissement de la mission
des Archives nationales seront entièrement prêts d’ici au 31 décembre
1999.  Les gestionnaires des secteurs d’activité s’affairent à obtenir
des attestations de la préparation à l’an 2000 auprès des fournisseurs
de services extérieurs — excluant Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada et les services dont ils sont responsables
— auxquels sont directement confiés les services essentiels de
l’établissement. Ils établissent également des protocoles d’entente
avec les organismes extérieurs auxquels ils fournissent des données
éventuellement menacées par le passage à l’an 2000. Ces mesures
visent à décharger les Archives nationales de toute responsabilité en
cas de transmission de données non adaptées à l’an 2000 à des
partenaires ou à des clients de l’extérieur en vertu des ententes
existantes. Des stratégies d’urgence et de gestion des risques
nommées « plans de reprise des opérations » sont en cours
d’élaboration sous la direction du Groupe de planification d’urgence
des Archives nationales.
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RENDEMENT FINANCIER
Aperçu du rendement financier

Le Budget principal des dépenses des Archives nationales pour 1998-
1999 s’élevait à 45 015 000 $ (voir tableau 1), y compris les
contributions aux régimes d’avantages sociaux des employés. Les
Archives nationales ont reporté environ 1,5 million de 1997-1998 à
1998-1999. Elles ont également reçu environ 2,4 millions pour les
augmentations de salaire dues aux ententes résultant des
négociations des conventions collectives. Ces ajustements, et d’autres
moins importants, ont porté le total des fonds disponibles à 49 149 900
$ (voir tableau 2).

Les Archives nationales administrent leur programme par l’entremise
de quatre secteurs d’activité dont deux, « Acquisition et gestion des
fonds d’archives » et « Services, sensibilisation et appui »,
représentent 52,7 p. 100 des dépenses totales de l’établissement (voir
tableaux 3 et 5). Les dépenses réelles ont surpassé les dépenses
prévues pour deux secteurs d’activité, « Gestion de l’information
gouvernementale » et « Services, sensibilisation et appui ». Ces
dépassements sont attribuables à un changement dans la répartition
des dépenses de salaire entre les secteurs d’activité, lequel permettra
une meilleure gestion des ressources salariales à l’avenir. Le secteur
d’activité « Services généraux » inclut les ressources utilisées pour la
Bibliothèque nationale. En 1998-1999, ces ressources s’élèvent à
environ 3 millions.

Les Archives nationales ont obtenu des recettes de 168 400 $
provenant principalement de la vente de photocopies des documents
d’archives (voir tableau 7). Les Archives ont également reçu un
montant de 137 700 $ provenant de la disposition de biens de l’État,
lequel a été utilisé dans les opérations générales.

Les Archives nationales ont continué à fournir des fonds au Conseil
canadien des archives : une subvention de soutien de 600 000 $; et
des contributions de 1 139 900 $ distribuées par le Conseil pour
soutenir des projets archivistiques associés à la préparation d’un
réseau national d’archives canadiennes et à la description et à la
conservation des documents d’archives, de même qu’au
perfectionnement professionnel des personnes oeuvrant dans le
domaine archivistique (voir tableau 9).
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Les dépenses en capital des Archives nationales servent à la
planification et à la mise en service de locaux adaptés aux documents
d’archives et au travail archivistique. Après avoir obtenu l’autorisation
de planifier la rénovation de l’Édifice commémoratif de l’ouest pour leur
administration centrale, les Archives nationales ont consacré 332 400
$ en 1998-1999 à la planification et à l’élaboration du projet (voir
tableaux 10 et 11).

Les Tableaux suivants s’appliquent aux Archives nationales : Tableau
financier 1 — Besoins financiers par autorisation; Tableau financier 2
— Dépenses prévues par rapport aux dépenses réelles par secteur
d’activité; Tableau financier 3 — Comparaison historique des
dépenses prévues par rapport aux dépenses réelles par secteur
d’activité; Tableau financier 5 — Comparaison des dépenses prévues
en 1998-1999 et des autorisations totales par rapport aux dépenses
réelles par organisation et secteur d’activité; Tableau financier 7 —
Recettes non disponibles par secteur d’activité;Tableau financier 9 —
Paiements de transfert par secteur d’activité; Tableau financier 10 —
Dépenses en immobilisations par secteur d’activité; Tableau financier
11 — Projets d’immobilisations par secteur d’activité; Tableau financier
15 — Passif éventuel.
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Tableau financier 1
Besoins financiers par autorisation

(en milliers de dollars)

Crédi
t

1998-1999
Dépenses

prévues

1998-1999
Autorisations

totales

1998-1999
Dépenses

réelles

Archives nationales

75 Dépenses de fonctionnement 39 719,0 43 444,6 42 592,2

(S) Cotisations au régime d’avantages sociaux des
employés

5 296,0 5 563,0 5 563,0

Total de l’organisme 45 015,0 49 007,6 48 155,2
Nota : Les autorisations totales sont la somme des montants prévus au Budget principal des dépenses et au(x) Budget(s)
 supplémentaire(s) des dépenses.  Ce total ne comprend pas les produits de la vente de biens excédentaires de l’État

(142 367$).  Les dépenses réelles comprennent des dépenses provenant du produit de la vente de biens excédentaires
(118 811$). 
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Tableau financier 2
Dépenses prévues par rapport aux dépenses réelles par secteur d’activité

(en milliers de dollars)

Secteurs d’activité ETP Fonctionnement Capital

Subventions
et

contributions
votées

Total
provisoire
Dépenses

brutes
votées

Subventions
et

contributions
prévues
par la loi

Total

Dépenses
brutes

Moins :
Recettes

disponibles

Total
Dépenses

nettes

Services,
sensibilisation et
appui
Dépenses prévues 133 7 277,0  1 765,0 9 042,0  9 042,0  9 042,0
(Autorisations totales) 149 7 158,8  1 765,0 8 923,8  8 923,8  8 923,8
(Réelles) 149 9 297,6  1 764,9 11 062,5  11 062,5  11 062,5

Acquisition et
gestion des fonds
d’archives
Dépenses prévues 200 15 933,0    15 933,0  15 933,0  15 933,0
(Autorisations totales) 183 16 549,7    16 549,7  16 549,7  16 549,7
(Réelles) 183 14 318,6   14 318,6  14 318,6  14 318,6

Gestion de
l’information
gouvernementale
Dépenses prévues 120 6 200,0   6 200,0  6 200,0  6 200,0

(Autorisations totales) 144 6 766,9   6 766,9  6 766,9  6 766,9
(Réelles) 144 6 996,6   6 996,6  6 996,6  6 996,6

Services généraux
Dépenses prévues 140 13 460,0 2,060.0  15 520,0  15 520,0  15 520,0
(Autorisations totales) 148 16 529,5 380.0  16 909,5  16 909,5  16 909,5
(Réelles) 148 15 445,1 332.4  15 777,5  15 777,5  15 777,5

Total
Dépenses prévues 593 42 870,0 2,060.0 1 765,0 46 695,0  46 695,0  46 695,0
(Autorisations totales) 624 47 004,9 380.0 1 765,0 49 149,9  49 149,9  49 149,9
(Réelles) 624 46 057,9 332.4 1 764,9 48 155,2  48 155,2  48 155,2

Autres recettes et
dépenses

Recettes non disponibles (125,0)
(Autorisations totales) (306,1)
(Réelles) (306,1)

Coût des services offerts
par d’autres ministères

18 747,0

(Autorisations totales) 23 336,3
(Réelles) 23 336,3

Coût net du programme 65 317,0
(Autorisations totales) 72 180,1
(Réelles) 71 185,4

Nota : Les chiffres en italique correspondent aux autorisations totales pour 1998-1999 (Budget principal des dépenses et Budget(s) supplémentaire(s)
des dépenses et des produits de la vente des biens excédentaires de l’État).
Les chiffres en caractères gras correspondent aux dépenses/recettes réelles en 1998-1999.
Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.
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Comparaison historique des dépenses prévues par rapport aux
dépenses réelles par secteur d’activité

(en milliers de dollars)
Secteurs d’activité 1996-1997

Dépenses
réelles

1997-1998
Dépenses

réelles

1998-1999
Dépenses

Prévues

1998-1999
Autorisation

s totales

1998-1999
Dépenses

 réelles
Services, sensibilisation et appui

9 549,9 9 073,9 9 042,0 8 923,8 11 062,5

Acquisition et gestion des fonds
d’archives

17 639,2 17 789,6 15 933,0 16 549,7 14 318,6

Gestion de l’information
gouvernementale

7 324,5 6 347,1 6 200,0 6 766,9 6 996,6

Services généraux 16 996,8 15 534,6 15 520,0 16 909,5 15 777,5

TOTAL 51 510,4 48 745,2 46 695,0 49 149,9 48 155,2

Le total des autorisations correspond à la somme du Budget principal des dépenses et du/des Budget(s)
supplémentaire(s) des dépenses et des produits de la vente des biens excédentaires de l’État.



40 Rapport sur le rendement

Tableau financier 5
Comparaison des dépenses prévues en 1998-1999 et des autorisations totales par

 rapport aux dépenses réelles par organisation et secteur d’activité
(en milliers de dollars)
Secteurs d’activité

 Organisation

Services,
sensibilisation et

appui

Acquisition et
gestion des fonds

d’archives
Gestion de l’information

gouovernementale
Services

généraux Totaux  
 Bureau de l’Archiviste national
 Dépenses prévues 1 765.0   500,0 2 265,0  
 (Autorisations totales) 1 765.0   196,0 1 961,0  
 (Réelles) 1 767.8   183,2 1 951,0  
 Bureau de l’Archiviste national adjoint
 Dépenses prévues    949,0 949,0  
 (Autorisations totales)    1 031,5 1 031,5  
 (Réelles) 16.5 0.9 27.9 960,5 1 005,8  
 Opérations régionales
 Dépenses prévues   3 748,0  3 748,0  
 (Autorisations totales)   4 634,8  4 634,8  
 (Réelles) 5.1 6.7 4 377,0  4 388,8  
 Projet de logement de l’administration
entrale   des Archives
 Dépenses prévues    2 060,0 2 060,0  
 (Autorisations totales)    726,1 726,1  
 (Réelles)  1.1  678,0 679,1  
 Direction du développement et de la
 préservation des archives
 Dépenses prévues 683,0 15 484,0 2 452,0  18 619,0  
 (Autorisations totales) 195,4 16 549,7 2 132,1  18 877,2  
 (Réelles) 2 349,9 13 930,6 2 559,1 168,8 19 008,4  
 Direction des services aux clients et des
 communications
 Dépenses prévues 6 594,0    6 594,0  
 (Autorisations totales) 6 963,4    6 963,4  
 (Réelles) 6 866,5 57,8 5.9 28.9 6 959,1  
 Direction des services à la gestion    7 690,0 7 690,0  
 Dépenses prévues
 (Autorisations totales)    8 768,0 8 768,0  
 (Réelles) 8,6 9,1 24,1 7 867,8 7 909,6  
 Direction de la gestion de l’information
 Dépenses prévues  449,0  4 321,0 4 770,0  
 (Autorisations totales)    6 187,9 6 187,9  
 (Réelles) 48,1 312,4 2,6 5 890,3 6 253,4  
 TOTAUX
 Dépenses prévues 9 042,0 15 933,0 6 200,0 15 520,0 46 695,0  
 (Autorisations totales) 8 923,8 16 549,7 6 766,9 16 909,5 49 149,9  
 (Réelles) 11 062,5 14 318,6 6 996,6 15 777,5 48 155,2  
 % du TOTAL 23,0 29,7 14,5 32,8 100,0  
 Nota : Les chiffres en italique correspondent aux autorisations totales pour 1998-1999 (Budget principal des dépenses et 

 Budget(s) supplémentaire(s) des dépenses et des produits de la vente des biens excédentaires de l’État).
 Les chiffres en caractères gras correspondent aux dépenses/recettes réelles en 1998-1999.
 Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.
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Tableau financier 7
Recettes non disponibles par secteur d’activité

(en milliers de dollars)

Secteurs d’activité

1996-1997
Recettes

réelles

1997-1998
Recettes

réelles

1998-1999
Recettes
prévues

1998-1999
Autorisation

s totales

1998-1999
Recettes

réelles

Services, sensibilisation et appui 121,7 153,0 125,0 168,4 168,4

Acquisition et gestion des fonds
d’archives

Gestion de l’information
gouvernementale

Services généraux

Total provisoire 121,7 153,0 125,0 168,4 168,4

Non prévues 211,4 116,8  137,7 137,7

Total des recettes non
disponibles

333,1 269,8 125,0 306,1 306,1

Le total  des autorisations correspond à la somme du Budget principal des dépenses, du Budget supplémentaire des dépenses
et des produits de la vente des biens excédentaires de l’État.

Nota: Les recettes  non prévues représentent les produits de la vente de biens excédentaires de l’État. Le montant total disponible 
pour 1998-1999 est composé du montant généré durant l’année courante, 137  735 $, et du montant disponible provenant
de l’année précédente, 4 632 $.
Le montant dépensé durant l’année en cours était de 118 811 $. Cette dépense est incluse dans les dépenses de 
fonctionnement.
Les « recettes non disponibles » étaient auparavant appelées « recettes à valoir sur le Trésor »
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Tableau financier 9
Paiements de transfert par secteur d’activité

(en milliers de dollars)

Secteur d’activité
Services, sensibilisation et appui

1996-1997
Dépenses

réelles

1997-1998
Dépenses

réelles

1998-1999
Dépenses

prévues
1998-1999

Autorisations totales
1998-1999

Dépenses réelles

SUBVENTIONS

Conseil canadien des archives 600,0 600,0 600,0 600,0 600,0
Trust pour la préservation de
l’AV.CA 75,0 75,0 25,0 25,0 25,0

Total des subventions 675,0 675,0 625,0 625,0 625,0

CONTRIBUTIONS
Communauté archivistique
canadienne à l’appui de projets
d’archives visant le développement
d’un réseau national d’archives au
Canada, d’activités reliées aux
archives et de services. 761,4 711,2 640,0 640,0 673,9

Communauté archivistique
canadienne à l’appui de projets
reliés à la préservation des
documents, à la formation et à
l’information en matière de
préservation. 547,6 491,8 500,0 500,0 466,0
Total des contributions 1  309,0 1 203,0 1 140,0 1 140,0 1 139,9
Total des paiements de transfert 1 984.0 1 878,0 1 765,0 1 765,0 1 764,9
Le total des autorisations correspond à la somme du Budget principal des dépenses, du/des Budget(s) supplémentaire(
des dépenses et des autres autorisations.
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Tableau financier 10
Dépenses en immobilisations par secteur d’activité

(en milliers de dollars)

Secteurs d’activité

1996-1997
Dépenses

 réelles

1997-1998
Dépenses

 réelles

1998-1999
Dépenses

 prévues

1998-1999
Autorisations

totales

1998-1999
Dépenses

 réelles

Services, sensibilisation et appui     

Acquisition et gestion des fonds
d’archives

    

Gestion de l’information
gouvernementale

    

Services généraux 2 311,0 972,5 2 060,0 380,0 332,4

Total des dépenses en
immobilisations

2 311,0 972,5 2 060,0 380,0 332,4

Le total des autorisations correspond à la somme du Budget principal des dépenses, du/des Budget(s) supplémentaire(s)
des dépenses et des autres autorisations.

Tableau financier 11
Projets d’immobilisations par secteur d’activité

(en milliers de dollars)

Secteurs d’activité

Coût total
estimatif
courant

1996-1997
Dépenses

réelles

1997-1998
Dépenses

réelles

1998-1999
Dépenses
prévues

1998-1999
Autorisa-

tions
totales

1998-1999
Dépenses

réelles

Services généraux

Projet de Gatineau 18 200,0 2 000,0 300,0   

Projet de l’Édifice
commémoratif de l’ouest 10 217,0 311,0 672,5 2 060,0 380,0 332,4

Le total des autorisations correspond à la somme du Budget principal des dépenses, du/des Budget(s) supplémentaire(s)
des dépenses et des autres autorisations.

Nota : Les montants inclus dans ce tableau représentent les dépenses encourues par les Archives nationales. Ils ne tiennent
pas compte des montants encourus par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.
Pour le projet de l’Édifice commémoratif de l’ouest, les Archives nationales disposent d’une approbation en principe
d’effectuer le projet. Une autorisation de dépenser 1 423 000 $ (y inclus la TPS) a été approuvée pour procéder à
la planification requise pour établir des estimations fondées.
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Tableau financier 15
                                         Passif éventuel

                                           (en milliers de dollars)

Liste des éléments du passif
éventuel Montant des éléments de passif éventuel

le 31 mars 1997 le 31 mars 1998
Courant au

 31 mars 1999

Revendications et causes en
instance ou imminentes

Litige 103,0 -  -

Total 103,0 -  -
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RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
Personnes-ressources pour obtenir d’autres renseignements

Archives nationales du Canada
395, rue Wellington
Ottawa (Ontario)
K1A 0N3

Renseignements généraux : (613) 995-5138
http://www.archives.ca

Une version électronique de ce rapport est disponible à l’adresse suivante :
http://www.archives.ca

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de ce
document, veuillez contacter la Directrice de la planification
stratégique et de la coordination des politiques au numéro
(613) 992-7545

Personnes-ressources pour les secteurs d’activité :

Services, sensibilisation et appui
Françoise Houle
Directeur général
Direction des services aux clients et des communications
Courriel : fhoule@archives.ca
Téléphone :  (613) 996-7241
Télécopieur :  (613) 995-0919

Acquisition et gestion des fonds d’archives, et Gestion de
l’information gouvernementale
Jacques Grimard
Directeur général
Direction du développement et de la préservation des archives
Courriel: jgrimard@archives.ca
Téléphone : (613) 995-3525
Télécopieur : (613) 995-2267

Services généraux
Marc Gagnon
Directeur général
Direction des services à la gestion
Courriel : mgagnon@archives.ca
Téléphone:  (613) 996-2671
Télécopieur : (613) 992-8348
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Paul Hession
Directeur général
Direction de la gestion de l’information
Courriel : phession@archives.ca
Téléphone : (613) 995-4552
Télécopieur : 992-7657

Lilly Koltun
Directeur général
Projet de logement de l’administration centrale des Archives
Courriel : lkoltun@archives.ca
Téléphone : (613) 947-4470
Télécopieur : (613) 995-0179 

Lois appliquées par les Archives nationales du Canada

L’Archiviste national assume l'entière responsabilité de l'application de la
loi suivante devant le
Parlement :

Loi sur les Archives nationales du Canada L.R.C.,1995, ch.1
3e suppl., ch. N-2.5

L’Archiviste national partage la responsabilité de l'application des lois
suivantes devant le Parlement :

Loi sur l’accès à l’information L.R.C., 1985, ch. A-1

Loi sur la protection des renseignements personnels  L.R.C.,
1985, ch. P-21

Liste des rapports annuels prévus par la loi et autres
rapports ministériels

� Budget des dépenses, Partie I
� Budget des dépenses, Partie II
� Rapport sur les plans et les priorités
� Rapport sur le rendement
� Partie VII de la Loi sur les langues officielles
� Plan d’action et rapport annuel sur l’équité en matière d’emploi
� Plan d’action et rapport annuel sur les langues officielles
� Rapport annuel sur le multiculturalisme
� Rapports annuels sur la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la
protection des renseignements personnels
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